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Communes Forestières
Un réseau au service des élus



L’ASSOCIATION DES COMMUNES FORESTIERES

Depuis 2005, cette association d’élus regroupe des communes, 
des collectivités ou leur groupement ayant sur leur térritoire une 
forêt publiques et plus largement des collectivités intéressées par 
l’espace forestier communal et la filière forêt-bois.

UN RÉSEAU DE PROXIMITÉ

Pour déployer la stratégie nationale, l’Association 
s’appuie sur la force du Centre technique de la Forêt 
communale et les Cellules de forêts communales 
qui déploient des actions au plus proche du terrain.

 SES OBJECTIFS ET SES MISSIONS

Les Associations De Communes Forestières

 Améliorer, développer et valoriser le patrimoine                            
forestier des collectivités pour promouvoir une gestion                             
durable   multifonctionnelle et placer la forêt au cœur du                              
développement local.
L’Association Des Communes Forestières  du Cameroun 
Œuvre :
 Pour représenter et défendre les intérêts des               
collectivités forestières
  Pour former et informer les élus
  Pour développer les partenariats et affirmer le rôle 
central joué par les collectivités dans la mise en œuvre de la 
politique forestière et la structuration de la filière dans les 
territoires
  Pour le déploiement de politiques spécifiques            
visant à faire reconnaître par les acteurs de la filière                    
forêt-bois le rôle de l’élu en tant qu’aménageur du territoire 
et prescripteur public. 



UNE ASSOCIATION  EN ACTION 

Les Communes sont détentrices de la          
ressource forestière et garantes de sa  valori-
sation dans le respect d’une gestion durable.
Elles veillent à l’équilibre des usages :
Economique, social et environnemental et 
à la pérennité du patrimoine forestier dans 
l’intérêt général.
Egalement aménageurs du territoire et 
prescriptrices publics, elles s’engagent pour 
la reconnaissance des territoires dans la               
politique nationale. 

  Défendre vos intérêts
Au sein des instances statutaires de                      
l’Association – bureau, assemblée générale 
– les élus se positionnent sur les grands 
dossiers politiques, construisent les straté-
gies à venir et prennent les décisions pour          
soutenir la place de la forêt et des territoires.

   Etre des interlocuteurs reconnus
Les Elus des communes forestières se font 
les porte-paroles de préoccupations des   
collectivités.
Ils affirment et tiennent leur place dans 
les discussions et les débats nationaux et           
internationaux.

  Etre force de propositions
La ligne politique des communes forestières, 
déployée par des actions sur le terrain, a été 
reconnue par l’Etat qui a pris en compte 
leurs propositions pour bâtir des textes et 
préparer l’avenir de la filière. 

COLLECTIVITÉS ADHÉRENTES

DE FORÊTS COMMUNALES CLASSÉES
ET EN COURS DE CLASSEMENT

 COMMUNAUTÉS LOCALES 
PARTENAIRES DES COMMUNES

AU SERVICE  DES ÉLUS

LES COMMUNES
FORESTIÈRES EN CHIFFRES

10ans

100

1.000.000Ha

700



 LA FORMATION DES  ELUS
La formation des élus est au cœur des missions des Communes 
forestières et représente un enjeu stratégique fort pour trans-
mettre des messages aux élus, répondre à leurs attentes et ini-
tier des dynamiques de projets territoriaux autour de la forêt. Le 
réseau des Communes forestières déploie dans les régions une 
offre de formation variée, adaptée aux contextes locaux pour 
faire de la filière bois un atout d’aménagement du territoire.

COMMUNICATION, INFORMATION
  Accroître la visibilité du réseau et valoriser les 
actions sur le terrain
  Rendre lisible auprès des élus et des partenaires 
les messages et les positions prise en matière de politique 
forestière
  Faire connaître et reconnaître la voix des élus des 
communes forestières auprès des institutions 
  Favorise la transversalité et la circulation de l’in-
formation au sein du réseau
  Créer du lien entre techniciens et élus

DES SERVICES AUX ADHERENTS

Le site web www.foretcommunale-cameroun.org, 
la revue des communes forestières CTFC Infos, 
des documents techniques ou politiques, 
des publications du réseau des communes forestières…

LES SUPPORTS D’INFORMATION

PARTICIPANTS ELUS ET 
GESTIONNAIRES FORESTIERS 
PAR AN

1000 60
SESSIONS DE 
FORMATION PAR AN



DES  PARTENARIATS  FORTS 

Le Centre Technique de la forêt communale, 
organe technique des communes forestières 
est chargé du suivi des activités dans les forêts 
communales, est l’interlocuteur privilégié des 
élus. Les communes forestières, dans le cadre 
d’une gouvernance partagée, sont associées aux 
instances décisionnelles de plusieurs projets et 
programmes du Ministère des Forêts et de la faune.

Les institutionnels
Ministère de l’Administration territoriale et de 
la décentralisation, Ministère de la Forêt et de la 
faune, Ministère de l’Environnement ; de la pro-
tection de la nature et du Développement durable 
Ministère des Finances, Ministère des mines et du 
développement industriel ; le Programme natio-
nal de développement participatif ; le fonds spécial 
d’équipement et d’intervention intercommunale 

Les  Organismes internationaux 
La Coopération allemande (GIZ) , 
l’Agence française de Développement (AFD), 
Le Fond français pour l’environnement mondial 
Service Coopération de l’Ambassade de France, 
Le Comité français UICN,  
Le Fond mondial pour l’Environnement (FEM), 
la FAO, La Coopération canadienne (FGSC) ,

Les associations nationales d’élus
Association des Communes et villes unies du 
Cameroun (AMF),
Fédération nationale des Communes forestières 
de France (FNCOFOR)
COFORMO au Benin
Communes Forestières du Burkina Fasso
Communes Forestières de Côte d’Ivoire
COFOR INTERNATIONAL

Les collectivités territoriales
Régions, intercommunalités, Communes sont 
des interlocuteurs essentiels de l’Association

AGIR POUR LA FORÊT 
DES COLLECTIVITÉS

RECONNAISSANCE 
DES TERRITOIRES

ELUS, ACTEURS
DE LA FILIÈRE

AMÉNAGEMENT 
DES ESPACES

GESTION MULTI-
FONCTIONNELLE

ECONOMIE
DE PROXIMITÉ



DES PROGRAMMES D’ACTIONS POUR PLACER  LA FORÊT AU COEUR DU DÉVELOPPEMENT

PROMOUVOIR les CHARTES FORESTIÈRES 
DE TERRITOIRE (CFT) avec  les acteurs 
locaux et LES PARTENAIRES DE LA FILIÈRE 
pour engager des actions de PLANTATION, 
VALORISATION des forêts et des produits bois.

LA TRAÇABILITÉ TERRITORIALE 
ET LA CERTIFICATION

DÉVELOPPER les démarches de traçabilité et 
de légalité.Promouvoir  la CERTIFICATION des 
bois des Forêts communales. (FSC, PEFC, etc…),  

LE BOIS ENERGIE ET LES MARCHÉS 
INTERIEURS DU BOIS

VALORISER les résidus  bois des territoires à travers 
la  MUTUALISATION DES MOYENS,  développer la 
plaquette forestière et renforcer leur PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE, APPROVISIONNER   le marché 
interieur du bois et les collectivités des zones sahéliennes

LES CONSTRUCTIONS PUBLIQUES EN BOIS LOCAL

ACCOMPAGNER les collectivités forestières 
qui s’engagent pour une CONSTRUCTION 
DURABLE, une valorisation de leur ressource   et  la 
création  d’EMPLOIS   LOCAUX non délocalisables. 

LES POLITIQUES FORESTIERES DE TERRITOIRE



DES PROGRAMMES D’ACTIONS POUR PLACER  LA FORÊT AU COEUR DU DÉVELOPPEMENT

PRENDRE EN COMPTE LA BIODIVER-
SITÉ  dans la   gestion   courante   des   forêts   
communales   tout   en    PRÉSERVANT 
LEURS INTÉRÊTS et suivre les évolutions de la 
r è g l e m e n t a t i o n .

LE SUIVI DE LA POLITIQUE NATIONALE 
ET LES ACCORDS INTERNATIONAUX

          S’ENGAGER  en  faveur  de  la  prise  en  compte  
dans  les  PROGRAMMES   NATIONAUX   des   politiques 
forestières  territoriales, mise en œuvre des accords FLEGT

LES ENJEUX DE LA BIODIVERSITE

LES COMMUNES FORESTIERES
A L’INTERNATIONAL

    AIDER à la GOUVERNANCE DES FORÊTS par les collectivités locales 
en développant des actions de COOPERATION DECENTRALISEE, portées 
par l’association territoires et forêts solidaires COFOR-INTERNATIONAL.  



ACFCAM : 
Association des Communes Forestières du Cameroun
BP 15 107 Yaoundé  Cameroun   Tel 22203512
www.foretcommunale-cameroun.org
CTFC: Centre Technique de la Forêt Communale du Cameroun
BP 15 107 Yaoundé  Cameroun   Tel 22203512
www.foretcommunale-cameroun.org
CVUC : Communes et Villes unies du Cameroun
BP 12 634 Yaoundé  Cameroun   Tel 22201683
www.cvuc.cm
FNCOFOR : Federation Nationale des Communes Forestières de 
France
13, rue du Genéral Bertrand. BP: 75 007 PARIS Tél.:0145674798
COFOR INTERNATIONAL
13, rue du Genéral Bertrand. BP: 75 007 PARIS Tél.:0145674798
MINFOF: Ministère des Forêts et de la Faune
BP: 34430 Yaoundé Cameroun Tél.: 22234959
MINEPDED: Ministère de l’Environnement de la Protection de la 
Nature et du Developpement Durable.
www.minp.gov.cm
PROPSFE : Programme d’Appui au PSFE de la Coopération 
allemande BP: 7814 Yaoundé Cameroun tél: 22219757/22210654
FEICOM : Fons Spécial d’Intervention Intercommunal
www.feicom.cm     Tél.: 22231759
PNDP : Programme national de Développement Participatif
BP 660 Yaoundé  Cameroun   Tel 22213664
www.pndp.org
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Centre Technique de la forêt communale
Organe Technique desForêts communales

du Cameroun
BP 15 107 Yaoundé  Cameroun   Tel 22203512

www.foretcommunale-cameroun.org
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